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RÉGION PAYS DE LA LOIRE –

ORDRE DU JOUR

2WEBINAIRE TECHNIQUE : MAEC FORFAITAIRE, TRANSITIONS DES PRATQIUES 2024

→ Objectifs de la mesure
→ Critères d’éligibilité 
→ Modalités des engagements 
→ Chronologie d’un dossier
→ Communication
→ Dépôt en ligne du dossier



RÉGION PAYS DE LA LOIRE –

OBJECTIFS DE LA MESURE MAEC FORFAITAIRE
TRANSITION DES PRATIQUES
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Nouveau dispositif, ouvert à partir de 2023, porté par les régions dans le cadre
du Plan Stratégique National FEADER

Outil complémentaire aux autres MAEC et aides à la bio

Aide forfaitaire de 18 000 € en 5 ans par exploitation

Objectif de résultat dans une thématique de la transition agroécologique
(choix des actions à mettre en place pour y parvenir)



RÉGION PAYS DE LA LOIRE –

Stratégie 
phytosanitaire

Réduction des 
indices de 

fréquence des 
traitements 

(IFT) herbicides 
et hors 

herbicides 

Autonomie protéique en élevage
(choisir à minima 2 leviers sur les 4 

proposés)

Accroissement de la part 
des surfaces d’intérêt 
protéique fourragères 

Amélioration des pratiques 
d’élevage 

Augmentation de la 
production fermière des 

concentrés 

Diminution de la matière 
azotée importée

OBJECTIFS DE LA MESURE MAEC FORFAITAIRE
TRANSITION DES PRATIQUES
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Pour la stratégie phytosanitaire

 Les exploitations certifiées en agriculture 
biologique ne sont pas éligibles

Pour l’autonomie protéique

 Un atelier de production d’élevage avec au moins 
10 UGB 

 Filières pouvant être accompagnées : bovins lait et 
viande, Porcs, Caprins, Ovins lait et viande

5

CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ

Ouverts aux exploitants agricoles
de toute la Région Pays de la Loire :

 Siège en Pays de la Loire
 Avoir le statut agricole

SAU minimale

 30 ha en polyculture élevage ou
grandes cultures

 10 ha pour les autres cultures
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Cette aide est non cumulable avec :

Pour les deux thématiques
Conversion à l’Agriculture Biologique

MAEC surfaciques (sauf « protection des espèces » et 
« infrastructures agroécologiques »)

Paiements pour Service Environnemental (PSE)

Spécifiquement pour le volet Stratégie phytosanitaire
Maintien à l’Agriculture Biologique

CRITÈRES D’ELIGIBILITÉ



RÉGION PAYS DE LA LOIRE –

1. Réalisation d’un diagnostic initial et un plan
d’actions

2. Transmission d’un bilan intermédiaire et d’un
diagnostic final pour justifier des résultats

3. Suivi du plan d’actions : déclaration des IFT
chaque année (stratégie phytosanitaire) ou
participation à 2 demi-journées de conseil
(autonomie protéique)
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MODALITÉS DES ENGAGEMENTS : 
SUIVI DES OBJECTIFS DE RÉSULTAT 

Diagnostic initial* avant le 
30/09/24

Plan d’actions* avant le 
30/12/24

Bilan intermédiaire avant le 
15/05/27

Diagnostic final* avant le 
30/09/29L’accompagnement doit être réalisé par un conseiller 

d’une structure habilitée par la Région 

*Etapes à réaliser obligatoirement avec un 
conseiller habilité par la Région
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MODALITÉS DES ENGAGEMENTS : 
SUIVI DES OBJECTIFS DE RÉSULTAT 
• Un appel à candidatures pour sélectionner les structures accompagnatrices ouvert

du 8 décembre 2023 au 31 janvier 2024 : 6 structures candidates

Filières (autonomie 
protéique)

Territoire 
d'intervention

Thématique 
"autonomie 
protéique"

Thématique 
"stratégie 

phytosanitaire"
Structures candidates

Bovins, porcs, caprins, 
ovinsRégionxxChambre régionale 

d'agriculture

BovinsMaine et LoirexxCER 49

Bovins, porcs, caprins, 
ovinsMayenne et SarthexxCER 53/72

BovinsVendéexxCER 85

Bovins viandeVendéexBovins croissance 
Sèvre Vendée

Bovins, caprinsRégionxSeenovia
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MODALITÉS DES ENGAGEMENTS : 
LES INDICATEURS – VOLET PHYTOS 

ExempleObjectifsIndicateur

Passer de 2,4 à 1,68Moins 30%IFT herbicides
Réduire l’utilisation des produits 

phytosanitaires
Passer de 1,9 à 1,33Moins 30%

IFT non 
herbicides

Les calculs des IFT :
 S’effectuent à l’échelle de l’exploitation

 doivent être certifiés par la calculette
du ministère, qu’ils soient réalisés par
l’agriculteur ou par une structure
habilitée

• WEBINAIRE TECHNIQUE : 
MAEC FORFAITAIRE, 
TRANSITIONS DES 
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MODALITÉS DES ENGAGEMENTS : 
LES INDICATEURS – VOLET AUTONOMIE PROTEIQUE

ExempleObjectifsIndicateur (unité)Leviers
Passer de 20 à 

30%Plus 10 pointsSIPROT/SFP (%)1. Accroître la part de surfaces fourragères 
d’intérêt protéique

ExempleObjectifsIndicateur (unité)Leviers

Passer de 30 à 34,5 
ares/UGB

Plus 15% (*1,15) 
Minimum 5 ha de 

pâtures sur l’exploitation
Ares pâturés/UGB 2a - ruminants : augmenter les 

pratiques de pâturage 

Passer de 56 à 53,20%Moins 5% (*0,95)Kg Matière Azotée Totale / 100 
Kg de viande carcasse (%)

2b - monogastriques : Améliorer 
de 5 % l'efficacité protéique

Choix de 2 indicateurs à minima parmi les 4 leviers suivants :
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MODALITÉS DES ENGAGEMENTS : 
LES INDICATEURS – VOLET AUTONOMIE PROTEIQUE

ExempleObjectifsIndicateur (unité)Leviers
Passer de 10 à 

20%Plus 10 pointsQuantité de concentrés 
autoproduits/Quantité 
totale de concentrés 

consommés (%)

Levier 3a : Augmenter la production fermière 
de concentrés riches en protéagineux

Passer de 10 à 
30%Plus 20 pointsLevier 3b : Augmenter la production fermière 

de concentrés pauvres en protéagineux

ExempleObjectifsIndicateur (unité)Leviers

Passer de 35 à 
25%Moins 10 points

Matière Azotée Totale 
« bateau »/Matière Azotée 

Totale consommée (%)

Levier 4 : Diminuer de 10 % la matière azotée 
importée
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MODALITÉS DES ENGAGEMENTS : 
LES INDICATEURS – VOLET AUTONOMIE PROTEIQUE

Outil : Devautop
Tableur de calcul des indicateurs



2024 2025 2026 2027 2028 2029

Je dépose ma 
demande 

d’aide

Je déclare 
l’IFT 0 (initial)

Je fournis le 
diagnostic initial 

et le plan d’actions

Je déclare 
l’IFT 1

Je dépose ma 
demande de 
paiement 1

Je dépose ma
demande de 
paiement 2

Je déclare 
l’IFT 2

Je dépose ma
demande de 
paiement 3

Je déclare 
l’IFT 3 

Je fournis le bilan 
intermédiaire

Je justifie d’une 
baisse d’IFT de 10% 
pour obtenir mon 

annuité

Je dépose ma 
demande de 
paiement 4

Je dépose ma 
demande de 
paiement 5

Je déclare 
l’IFT 4

Je déclare 
l’IFT 5 

Je fournis le 
diagnostic final

Je justifie d’une 
baisse d’IFT de 

30%

CHRONOLOGIE D’UN DOSSIER 
« STRATÉGIE PHYTOSANITAIRE »



Etapes du dossier

2024 2025 2026 2027 2028 2029

Je dépose ma 
demande 

d’aide

Je déclare 
le choix et la 

valeur de mes 
indicateurs (initial)

Je fournis le 
diagnostic initial 

et le plan d’actions

Je confirme 
poursuivre mon 

engagement

Je dépose ma 
demande de 
paiement 1

Je dépose ma
demande de 
paiement 2

Je confirme 
poursuivre mon 

engagement

Je dépose ma
demande de 
paiement 3

Je déclare 
la valeur 

intermédiaire de mes 
indicateurs suivis
Je fournis le bilan 

intermédiaire

Je justifie d’un 
avancement de 35% 

de la variation à 
atteindre

Je dépose ma 
demande de 
paiement 4

Je dépose ma 
demande de 
paiement 5

Je déclare 
la valeur finale de 
mes indicateurs

Je fournis le 
diagnostic final

Je justifie de 
l’atteinte des 

objectifs pour au 
moins 2 des 
indicateurs

Je confirme 
poursuivre mon 

engagement

CHRONOLOGIE D’UN DOSSIER 
« AUTONOMIE PROTÉIQUE » 
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Webinaire technique le 15 février

Diffusion d’un dépliant (numérique et imprimé)

Page internet : https://www.paysdelaloire.fr/les-aides/maec-forfaitaire-transition-de-pratiques

Relais des partenaires du territoire ligérien

COMMUNICATION

maec.forfaitaire@paysdelaloire.fr
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La demande d’aide doit être initiée et
transmise par le demandeur de l’aide
soit l’exploitant : si besoin, il peut
partager sa demande pour être aider
dans la saisie
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DÉPÔT DES DOSSIERS :

Accès au Portail des Aides régional 
par la page internet :

Les données de la structure et les 
documents liés sont à renseigner une fois

Confirmation de la transmission + 
réception du récapitulatif PDF de la 
demande avec une date de transmission

Du 15 février au 15 septembre 2024
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PERSPECTIVES

Volonté de prolonger le dispositif en 2025

Point juridique à étudier : fin de programmation
Réflexion sur l’opportunité de l’ouvrir à la thématique carbone



Temps d’échange



Merci pour votre participation


